
Commune de 
LA VILLENEUVE SOUS THURY

3 rue Bordet
60890 LA VILLENEUVE SOUS THURY

Tél : 03 44 87 25 24 Fax : 03 44 87 81 49
Courriel : mairievilleneuvesousthury@orange.fr

PLAN LOCAL D’URBANISME
03U14

Urbanistes : 	
	
	 Mandataire : 		 ARVAL   		  Agence d’Urbanisme ARVAL 
							       Sarl MATHIEU - THIMONIER - CARRAUD
							       3 bis, Place de la République - 60800 CREPY-EN-VALOIS
							       Téléphone : 03 44 94 72 16 - Fax : 03 44 39 04 61
							       Courriel : Nicolas. Thimonier @arval-archi.fr

	 Equipe d’étude :				    N. Thimonier (Géog-Urb)

Participation financière :	 Conseil Départemental de l’Oise

Date d’origine :

Février 2017

ARRET du Projet - Dossier annexé à la 
délibération municipale du 7 Avril 2016

APPROBATION - Dossier annexé à la 
délibération municipale du 

Rendu exécutoire 
le

RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
ET RÉPONSES APPORTÉES 9

nicolas
Texte tapé à la machine
2 Mars 2017



Commune de 
LA VILLENEUVE SOUS THURY

3 rue Bordet
60890 LA VILLENEUVE SOUS THURY

Tél : 03 44 87 25 24 Fax : 03 44 87 81 49
Courriel : mairievilleneuvesousthury@orange.fr

PLAN LOCAL D’URBANISME
03U14

Urbanistes : 	
	
	 Mandataire : 		 ARVAL   		  Agence d’Urbanisme ARVAL 
							       Sarl MATHIEU - THIMONIER - CARRAUD
							       3 bis, Place de la République - 60800 CREPY-EN-VALOIS
							       Téléphone : 03 44 94 72 16 - Fax : 03 44 39 04 61
							       Courriel : Nicolas. Thimonier @arval-archi.fr

	 Equipe d’étude :				    N. Thimonier (Géog-Urb)

Participation financière :	 Conseil Départemental de l’Oise

Date d’origine :

Février 2017

ARRET du Projet - Dossier annexé à la 
délibération municipale du 7 Avril 2016

APPROBATION - Dossier annexé à la 
délibération municipale du 

Rendu exécutoire 
le

RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE 9a

nicolas
Texte tapé à la machine
2 Mars 2017





































































































































































































































Commune de 
LA VILLENEUVE SOUS THURY

3 rue Bordet
60890 LA VILLENEUVE SOUS THURY

Tél : 03 44 87 25 24 Fax : 03 44 87 81 49
Courriel : mairievilleneuvesousthury@orange.fr

PLAN LOCAL D’URBANISME
03U14

Urbanistes : 	
	
	 Mandataire : 		 ARVAL   		  Agence d’Urbanisme ARVAL 
							       Sarl MATHIEU - THIMONIER - CARRAUD
							       3 bis, Place de la République - 60800 CREPY-EN-VALOIS
							       Téléphone : 03 44 94 72 16 - Fax : 03 44 39 04 61
							       Courriel : Nicolas. Thimonier @arval-archi.fr

	 Equipe d’étude :				    N. Thimonier (Géog-Urb)

Participation financière :	 Conseil Départemental de l’Oise

Date d’origine :

Février 2017

ARRET du Projet - Dossier annexé à la 
délibération municipale du

APPROBATION - Dossier annexé à la 
délibération municipale du 

Rendu exécutoire 
le

7 Avril 2016

RÉPONSES APPORTÉES AU
RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE 9b

nicolas
Texte tapé à la machine
2 Mars 2017



P.L.U. de La Villeneuve-sous-Thury         Janvier 2017 
 

 - 5 - 

 
 

ANALYSE DU RAPPORT DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 
 

 
 

9 observations ont été effectuées pendant l'enquête publique et deux courriers ont été reçus. Le commissaire-enquêteur apporte une réponse aux 
observations émises. 
 

Avis favorable du commissaire-enquêteur assorti de deux recommandations. 
 

 
Observations émises lors de l'enquête publique 

  

 
Réponses présentées au groupe de travail 

 

1) Demande portant sur la superficie et le nombre de places à aménager pour du 
stationnement sur le secteur soumis aux OAP. 
 
(Remarque du commissaire-enquêteur indiquant que le règlement prévoit 2 à 3 places de 
stationnement par habitat). 

 
Il est proposé d’aller dans le sens de l’avis du commissaire-enquêteur en signalant qu’il ne 
peut pas être apportée une réponse définitive sur ce point sachant que les OAP prévoient une 
emprise (environ 400 m2) destinée au stationnement, soit une quinzaine de places possible. 
Ce point n’appelle pas de modification à apporter au dossier PLU. 

 
2) Demande relative au projet initial de voie verte. 
 
(Remarque du commissaire-enquêteur stipulant que le Conseil Départemental a bien 
souligné la volonté du projet communal de veiller au maintien des chemins et de réfléchir à 
l’aménagement d’un axe pour les piétons et les cyclistes depuis le futur cimetière vers 
l’église). 

 

Les orientations du projet communal traduites au PLU proposent effectivement un principe 
d’axe piétons et cycles allant du futur cimetière au terrain de jeux. A l’occasion de 
réhabilitation de voiries, ces aménagements pourront être envisagés. Ce point n’appelle pas 
de modification à apporter au dossier PLU. 

 
3) Demande de classement en zone constructible des parcelles n°537 et n°537a rue de la 
Grange aux Bois. 
 
(Recommandation du commissaire-enquêteur demandant de rectifier la limite du tracé au sud 
de la rue de la Grange au Bois afin d’assurer une parfaite cohérente sur toutes les voies du 
village et une meilleure lisibilité de la carte du zonage. Les parcelles en question restent en 
zone UAj et le secteur NL est étiré vers le nord sur la base des certificats d’urbanisme 
récemment délivrés sur cette parcelle et la parcelle voisine au sud de la rue de la Grange au 
Bois : terrains considérés en dehors de la partie actuellement urbanisée de la commune). 

 

Il est proposé de suivre l’avis du commissaire-enquêteur en apportant cet ajustement sur 
le plan de découpage en zones. 

 

4) Demande portant sur l’intérêt d’élaborer un PLU sur la commune. 
 
(Remarque du commissaire-enquêteur considérant que cette observation était hors sujet tout 
en indiquant que M. le Maire a expliqué ce à quoi sert un PLU sur le village). 

 
Il est proposé d’aller dans le sens de l’avis du commissaire-enquêteur. Ce point n’appelle 
pas de modification à apporter au dossier PLU. 

 

5) Demande relative à l’existence d’un accès entre les parcelles n°478 et n°668 (rue Bordet), 
relative au projet de nouveau cimetière sur la commune et relative au permis de construire 
prouvant l’existence légale de la salle des fêtes. 
 
(Remarque du commissaire-enquêteur signalant que cet accès n’est pas évoqué pour une 
quelconque destination dans le rapport de présentation. Le secteur Np identifié au volet 
réglementaire du PLU rend possible la réalisation d’un nouveau cimetière. La demande 
relative à la salle des fêtes est hors sujet, des documents joints en annexe du rapport d’enquête 
publique apportent cependant une réponse à cette demande). 

 

Il est proposé d’aller dans le sens de l’avis du commissaire-enquêteur. Ces points 
n’appellent pas de modification à apporter au dossier PLU. Il peut être précisé que 
l’accès signalé est un aménagement réalisé à titre privé par le propriétaire sans avoir fait 
l’objet d’une déclaration ou d’un permis déposé en mairie. Concernant le nouveau cimetière, 
la commune est propriétaire du terrain, cet équipement en est au stade du projet. Concernant 
la construction de la salle des fêtes, voir effectivement les documents joints en annexe du 
rapport d’enquête publique. 
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Observations émises lors de l'enquête publique 

  

 
Réponses présentées au groupe de travail 

 

6) Demande d’explications sur la définition des limites d’urbanisme sur le terrain du requérant 
précisant avoir eu les réponses à ses questions.  
 
(Remarque du commissaire-enquêteur indiquant que le découpage en zones sur ce terrain est justifié du 
fait de la volonté de ne pas étirer la trame urbaine du village au delà du périmètre actuellement 
urbanisé, réponse similaire à l’observation n°3). 

 
Il est proposé d’aller dans le sens de l’avis du commissaire-enquêteur. Ce point 
n’appelle pas de modification à apporter au dossier PLU. 

 
7) Demande d’explication sur le réseau d’eau potable du village ; remarque relative au manque 
d’information sur le PLU et au manque de concertation avec le public (notamment pas de distribution 
de bulletin municipal sur l’élaboration du PLU et sur le contenu du PADD) ; demande de 
communication du permis de construire de la salle des fêtes. 
 
(Remarque du commissaire-enquêteur signalant que le problème lié à la capacité limité du réseau 
d’eau potable sur le village est largement développé dans le rapport de présentation et les annexes 
sanitaires du dossier PLU mis à enquête publique ; que les requérants ont répondu avoir écrit sur le 
registre de concertation et avoir participé à la réunion publique de présentation du diagnostic et du 
PADD. La demande relative à la salle des fêtes est hors sujet, des documents joints en annexe du 
rapport d’enquête publique apportent cependant une réponse à cette demande). 

 

Il est proposé d’aller dans le sens de l’avis du commissaire-enquêteur. Ces points 
n’appellent pas de modification à apporter au dossier PLU. 

 
8) Demande de communication par la commune du permis de construire de la salle des fêtes et de 
renseignement sur son taux d’occupation. 
 
(Remarque du commissaire-enquêteur signalant que cette demande est hors sujet, des documents joints en 
annexe du rapport d’enquête publique apportent cependant une réponse à cette demande, et précisant que 
le planning d’occupation de la salle communale est joint en annexe du rapport d’enquête publique). 

 

Il est proposé d’aller dans le sens de l’avis du commissaire-enquêteur. Ces points 
n’appellent pas de modification à apporter au dossier PLU. 

 

9) Opposition à la démolition partielle d’un mur remarquable inscrit au PLU, dans le but de réaliser 
un nouvel accès sur un terrain à bâtir en fond de propriété, alors que cet accès pourrait se faire à 
hauteur d’un bout de mur effondré.  
 
(Remarque du commissaire-enquêteur indiquant qu’au cas où une demande d’autorisation serait 
formulée pour une démolition partielle de ce mur, il conviendrait de tenir compte du mur effondré avant 
de démolir une autre partie. Recommandation visant donc à privilégier l’aménagement d’un accès au 
niveau d’une partie de mur effondré et non par démolition, même partielle, d’un mur remarquable de la 
commune). 

 

Il est proposé d’aller dans le sens de l’avis du commissaire-enquêteur. Il est rappelé 
que les dispositions du PLU prévoient bien de maintenir les murs anciens qui 
participent au patrimoine local tout en autorisant une démolition limitée à 
l’ouverture strictement nécessaire à l’accès de véhicules. Il est proposé d’ajuster, 
de la manière suivante, la formulation de la règle énoncée : « Les murs de 
clôture traditionnelle existants, repérés au plan, seront conservés, et restaurés si 
besoin. Dans le cas où aucune ouverture n’existe sur l’unité foncière faisant 
l’objet de la demande d’accès, le mur pourra être partiellement démoli, pour la 
création d'une ouverture d’au plus de 4 mètres de large, permettant l'accès en 
véhicule au terrain qu'ils bordent et d’un portillon permettant l'accès aux piétons ». 
 

 
10) Deux courriers de la même personne demandant le classement en zone constructible des parcelles 
n°537 et n°537a situées rue de la Grange au Bois. 
 
(Recommandation du commissaire-enquêteur (voir observation n°3) demandant de rectifier la limite 
du tracé au sud de la rue de la Grange au Bois afin d’assurer une parfaite cohérente sur toutes les 
voies du village et une meilleure lisibilité de la carte du zonage. Les parcelles en question restent en 
zone UAj et le secteur NL est étiré vers le nord sur la base des certificats d’urbanisme récemment 
délivrés sur cette parcelle et la parcelle voisine au sud de la rue de la Grange au Bois : terrains 
considérés en dehors de la partie actuellement urbanisée de la commune). 

 

Il est proposé de suivre l’avis du commissaire-enquêteur en apportant cet 
ajustement sur le plan de découpage en zones. 

 

Les réponses proposées dans les tableaux ci-dessus respectent les conclusions du commissaire-enquêteur qui émet un avis favorable au projet de P.L.U. soumis à enquête 
publique, en demandant aussi d’intégrer au PLU final les réponses proposées aux observations émises par les personnes publiques consultées. 




